
                      N° 19043 

DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

_____________ 

 
OBJET :  

Achat de 

terrains aux 

consorts 

Clavel 
 

 

 
Nombre de 

Conseillers 

Municipaux : 
 en exercice : 33 

 présents à la 

séance : 27 
 représentés : 6 
 absent : 0 
 

 

_____________ 

 

 

 
Date de l’envoi et 

de l’affichage de 

la convocation :  

25 Octobre 2021 

 

 

____________ 

 

 
Date de 

l’affichage à la 

porte de la Mairie 

du compte-rendu 

de la séance : 

9 novembre 2021 

 

 

_____________ 

 

 
Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNE DE MENDE 
______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
______________ 

 

Séance Publique du 2 Novembre 2021 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-et-un, le deux du mois de Novembre, le Conseil Municipal de 

MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Elizabeth MINET-

TRENEULE, Madame Aurélie MAILLOLS Adjoints, Madame Marie PAOLI, 

Monsieur Raoul DALLE, Madame Ghalia THAMI, Monsieur Alain COMBES, 

Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, Monsieur Nicolas 

TROTOUIN, Monsieur Philippe TORRES, Madame Catherine THUIN, Monsieur 

Thierry JACQUES, Monsieur Christophe LACAS, Madame Sonia NUNEZ VAZ, 

Monsieur Nicolas ROUSSON, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame Betty 

ZAMPIELLO, Monsieur Bruno PORTAL, Monsieur Karim ABED, Monsieur 

Philippe POUGET, Madame Emmanuelle SOULIER, Madame Marise DA 

SILVA, Madame Fabienne HIERLE, Monsieur Jérémy BRINGER, Conseillers 

Municipaux. 

 

Par procuration : Madame Françoise AMARGER-BRAJON (Monsieur Laurent 

SUAU), Monsieur Vincent MARTIN (Madame Aurélie MAILLOLS), Monsieur 

François ROBIN (Monsieur Jean-François BERENGUEL), Adjoints, Madame 

Catherine COUDERC (Madame Valérie TREMOLIERES), Madame Stéphanie 

MAURIN (Madame Betty ZAMPIELLO), Monsieur Aurélien VAN de VOORDE 

(Madame Sonia NUNEZ VAZ),Conseillers Municipaux. 

 
 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans le 

sein du Conseil, Madame Betty ZAMPIELLO, Conseillère Municipale, ayant été 

désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Président a 

ouvert la séance. 
 

 

 

Madame Marie PAOLI expose : 
 

Conformément à la promesse de vente signée le 26/10/2020, la 

Commune de Mende se porte acquéreur de parcelles 

appartenant aux Cts CLAVEL situées Avenue Victor Hugo en vue 

de créer une réserve foncière. 

 

Il est donc proposé aujourd’hui :  

 

 De DECIDER l’acquisition par la Commune de Mende des 

parcelles ci-après, appartenant à Mrs Claude et Christian 

CLAVEL :  

 

Des parcelles de terrain en nature de lande et terre,  

 

…/… 
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Publié le : 

Le Maire, 

 

 

 

 

Section N° Lieudit Surface Nature 

AI 271 Causse du Roussel 02ha54a49ca Lande 

AI 281 Causse du Roussel 04ha26a26ca Terre 

AI 283 Causse du Roussel 00ha04a75ca Terre 

Total surface : 06ha 85a 50 ca 

 

 Conformément à l’évaluation du pôle d’évaluation 

domanial du Gard, moyennant le prix de 1.371.000,00 € 

soit UN MILLION TROIS CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE 

EUROS 

 

 D’ACTER que les terrains sont grevés par des servitudes 

de passage,  de gaines, et de canalisations crées telles 

que mentionnées initialement dans la promesse de 

vente par les Cts CLAVEL à la Commune de Mende. 

Lesdites servitudes figurent sur la note annexée à la 

présente délibération avec les plans d’emprise réalisés 

par la SARL FAGGE et associés et sont consenties sans 

aucune indemnité de prix. 

 

 D’AUTORISER M. le Maire à signer l’acte d’acquisition 

en l’office notarial de Mende, 7, Allée Paul Doumer. 

 

 

Invité à délibérer, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

ADOPTE les propositions du rapporteur. 
 

 
 

Pour extrait conforme, 

Mende, le 4 novembre 2021 

Le Maire, 

Laurent SUAU 

 



VENTE Cts CLAVEL / COMMUNE DE MENDE 

 
RAPPEL DE SERVITUDES 

 
Outre les servitudes pouvant résulter le cas échéant de l’acte à intervenir, de la situation 

naturelle des lieux et environnementale du BIEN, de la loi et de l’urbanisme, il n’en existe pas d’autres 
que celles relatées ci-après :  

 
Bénéficiant la parcelle cadastrée section AI numéro 271 : 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Annick PAPPARELLI-DARBON, Notaire à MENDE, le 15 

janvier 2010, publié au service de la publicité foncière de MENDE, le 17 février 2010, volume 2010 
numéro 625,  

Il a été constitué par le PROMETTANT au profit du BENEFICIAIRE la servitude de passage ci-
après littéralement retranscrite : 

 
"DROIT DE PASSAGE 
 
I - Le Constituant concède au Bénéficiaire, qui accepte, à titre de servitude réelle et perpétuelle 

au profit du Domaine Public de la Commune de MENDE, qui sera dénommé ci-après le Fonds dominant, 
le droit de passer sur le Fonds servant afin que le Bénéficiaire puisse implanter les canalisations 
techniques de transport d’eau chaude à l’endroit délimité au plan parcellaire dont une copie certifiée 
conforme par Monsieur Xavier FAGGE, Géomètre-Expert à MENDE, demeurera annexée à la minute 
du présent acte après mention, après avoir été certifié par toutes les parties. 

Cette servitude de passage s’étendra sur une bande de quatre mètres de largeur telle 
qu’indiqué sur le plan susvisé. 

A l’intérieur de cette bande de terrain, la Commune de MENDE est autorisée : 
- à établir : 
* un réseau de chaleur constitué de deux canalisations de diamètre intérieur de 350 et de ses 

accessoires techniques, 
* un réseau d’adduction d’eau potable constitué d’une canalisation de diamètre 250, 
* un réseau d’assainissement (eaux usées) constitué d’une canalisation de diamètre 200 

minimum, 
* et un réseau de trois gaines destinées à recevoir de la fibre optique, 
 Sur la partie de réseau traversant les parcelles AI 56 et 168 pour des contenances respectives 

de 2ha 88 60ca et 2ha 06a 79ca ; ces ouvrages devront être enfouis dans le sol à une profondeur 
minimum de 50 cm sur la génératrice supérieure de la canalisation,  

- et d’occuper temporairement la bande de terrain correspondant à l’assiette de ladite servitude 
pendant toute la durée des travaux de construction, et, éventuellement dans l’avenir dans la mesure 
nécessaire à l’exploitation de la conduite d’eaux usées. 

Les canalisations devront être placées conformément aux prescriptions techniques habituelles 
des gestionnaires de réseaux et selon les règles de l'art en la matière. 

Ce droit pourra être exercé par le Bénéficiaire lui-même, ses ayants-droit et ayants-cause ainsi 
que ses préposés. 

 
II - Après l'accomplissement de tous travaux sur l'assiette de la servitude, le Bénéficiaire s'oblige 

à remettre les lieux en l'état, à ses frais et dans les plus brefs délais. 
... 
 

CONDITIONS D’EXERCICE DE LA SERVITUDE 
 

La présente convention de servitude de passage de canalisation a lieu sous les conditions et 
modalités d'exercice suivantes : 

 

1. En ce qui concerne le Constituant : 
Le constituant s'engage : 
- Sur la bande de terrain de quatre mètres de largeur susvisée, à ne procéder à aucun acte de 

nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 
- Permettre, de jour comme de nuit, aux agents de la Commune ou toute autre personne 

mandatée par cette dernière, d'accéder auxdites parcelles pour la surveillance et, éventuellement, la 
réparation des canalisations, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même droit d'accès. En cas 



de vente ou d'échange de l'une ou de plusieurs des parcelles considérées, à dénoncer à l'acquéreur ou 
au co-échangiste, la servitude dont elles sont grevées par les présentes, en obligeant expressément 
ledit acquéreur ou co-échangiste à la respecter ainsi que, dans l'avenir, à tout nouvel exploitant de la 
parcelle susvisée. 

 
2. En ce qui concerne la Commune de MENDE : 
La Commune de Mende s'engage : 
- A faire réaliser un état des lieux préalable aux travaux. 
- A remettre en état les terrains à la suite des travaux sur la bande de terrain de 4 mètres sus-

visée et l'accès rendu nécessaire pour leur exécution. Le propriétaire aura la libre disposition de la 
bande de terrain sous réserve de ce qui est stipulé ci¬-dessus, paragraphe 1°). 

- A maintenir ses installations en bon état de fonctionnement. En cas d'avaries constatées par 
le propriétaire lui-même, les travaux de réparation seront immédiatement entrepris aux frais de la 
Commune. 

- A mettre en place une clôture grillagée dont les caractéristiques techniques seront arrêtées en 
accord avec les Consorts CLAVEL." 

 

Concernant les parcelles cadastrées section AI numéros 280 et 282 : 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Annick PAPPARELLI-DARBON, Notaire à MENDE, le 31 

janvier 2017, publié au service de la publicité foncière de MENDE, le 24 février 2017, volume 2017 
numéro 735, contenant vente par le PROMETTANT au profit d'ENEDIS, 

Il a été constitué la servitude de passage ci-après littéralement retranscrite : 

"CONSTITUTION DE SERVITUDE 

NATURE DE LA SERVITUDE 

Servitude de passage 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, la Société ENEDIS, acquéreur, propriétaire du fonds 

servant, constitue au profit des Consorts CLAVEL, vendeurs, propriétaires du fonds dominant, qui 
acceptent, et de leurs propriétaires actuels et successifs un droit de passage en tout temps et heures 
et avec tous véhicules. 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité distincte du prix. 
Elle s'analyse en une disposition dépendante au sens de l’article 670 du Code général des 

impôts, par suite, la taxe de publicité foncière fixée par l’article 678 du Code général des impôts n'est 
pas exigible sur la valeur de la constitution de servitude telle qu'indiquée ci-dessous. 

DESIGNATIONS DES BIENS 

FONDS SERVANT 
 

Propriétaire 
 

La Société dénommée ENEDIS, Autre collectivité territoriale au capital de 270037000 €, dont 
le siège est à PARIS LA DEFENSE CEDEX (92079), 34 place des Corolles, identifiée au SIREN sous 
le numéro 444608442 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE.  

 

Désignation 
 

A MENDE (LOZÈRE) 48000 Causse du Roussel, 
 
Une parcelle de terrain en nature de lande et terre,  
Cadastrées : 
 

Section N° Lieudit Surface 

AI 280 Causse du Roussel 00 ha 00 a 72 ca 

AI 282 Causse du Roussel 00 ha 00 a 16 ca 

 
Total surface : 00 ha 00 a 88 ca 

 

Effet relatif 
 

Acquisition objet des présentes et qui sera publiée en même temps que les présentes auprès 
du service de la publicité foncière compétent. 

 



 
 
FONDS DOMINANT 
 

Propriétaires :  
 

Madame Odette CLAVEL 
Monsieur Claude CLAVEL 
Monsieur Christian CLAVEL 
Susnommés, vendeurs aux présentes. 
 

Désignation 
 

A MENDE (LOZÈRE) 48000 Causse du Roussel, 
 
Une parcelle de terrain en nature de lande et terre,  
Cadastrées : 
 

Section N° Lieudit Surface 

AI 281 Causse du Roussel 04 ha 26 a 26 ca 

AI 283 Causse du Roussel 00 ha 04 a 75 ca 

 
Total surface : 04 ha 31 a 01 ca 

 

Effet relatif 
 

Parcelle cadastrée section AI numéro 281 
Donation partage suivant acte reçu par Maître ESCALLIER notaire à MENDE le 10 octobre 

1989 et le 16 octobre 1989, publié au service de la publicité foncière de MENDE le 1er décembre 1989, 
volume 2709, numéro 26. 

Etant ici précisé que Monsieur Ernest Marius Pierre CLAVEL est depuis décédé à MENDE 
(Lozère), le 9 décembre 2006 et qu'en raison de la réversion stipulée dans l'acte de donation-partage 
susvisé, l'usufruit dont bénéficiait Monsieur CLAVEL s'est trouvé transmis à Madame veuve CLAVEL, 
également vendeur aux présentes. 

 

Parcelle cadastrée section AI numéro 283 
Echange suivant acte reçu par Maître Annick PAPPARELLI-DARBON, notaire à MENDE le 31 

décembre 2013, publié au Service de la Publicité Foncière de MENDE, le 30 janvier 2014, volume 
2014P numéro 406, ayant fait l'objet d'une attestation rectificative en date du 2 juillet 2014, publiée au 
service de la publicité foncière de MENDE, le 2 juillet 2014, volume 2014P numéro 2253. 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires actuels et successifs du fonds dominant, à leur 
famille, ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le cas échéant pour le besoin de 
leurs activités. 

Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande de terrain implantée devant le 
portail EDF, dont l'emprise est figurée au plan annexé approuvé par les parties. Ce passage part de 
l'Avenue Victor Hugo pour aboutir à la propriété des Consorts CLAVEL.  

Ce passage est en nature d'accès.  
Il devra être libre à toute heure du jour et de la nuit, ne devra jamais être encombré et aucun 

véhicule ne devra y stationner. 
Il ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans ce dernier cas accord entre 

les parties.  
Le propriétaire du fonds servant entretiendra à ses frais exclusifs le passage de manière qu’il 

soit normalement carrossable en tout temps par un véhicule particulier. Le défaut ou le manque 
d’entretien le rendra responsable de tous dommages intervenus sur les véhicules et les personnes et 
matières transportées, dans la mesure où ces véhicules sont d’un gabarit approprié pour emprunter un 
tel passage. 

L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au propriétaire du 
fonds servant par dégradation de son propre fonds ou par une circulation inappropriée à l’assiette de 
ce passage. 
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